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Paria, mardi 19 mai* 1901. 
Le vote d'hier sur l'amendement de M. 

Alicot, rejeté par une majorité de 11 voix, 
dont il faut défalquer les 8 voix des ministres 
députés avait donné quelque espoir à plu
sieurs de nos amis. Ils voulaient y voir un 
commencement de désagrégation de la ma
jorité. Je n'ai jamais partagé cette manière 
de voir, et la séance d'aujourd'hui me paraît 
Jaieft devoir prouver que les optimistes, qui 
voyaient déjà la loi par terre, et le Cabinet 
renversé, s'illusionnaient fortement. 

La majorité s'est ressaisie : elle est remon
tée à 23 voix sur amendement de M. Beaure-
gard, qui tendait à autoriser, par décret, les 
congrégations de femmes, — bien inoffensives 
celles-là, pour la République / — et à 42 voix 
sur l'amendement de M. Dansette, qui s'appli
quait aux missionnaires dont tous les repré
sentants de la France, à l'étranger, se plaisent 
à reconnaître le «désintéressement et le dé
vouement jusqu'à l'héroïsme». Le mot est de 
M. Constans, l'exécuteur des décrets de 1881. 

La commission et le gouvernement triom
phent donc II se peut que, pour les articles 
suivant;, le texte de la commission subisse 
quelques modifications ; ce sera un accroc 
sans importance. L'interdiction d'enseigner 
aux membres des, congrégations dissoutes se
ra certainement volée. Quant à la confiscation 
des biens, peut-être la Chambre votera-t-
elle une disposition autre que celle proposée 
par la commission ? Je crois bien que, si :1a 
caisse des retraites ouvrières n'a jamais, pour 
fonctionner, que le milliard des congégrations, 
elle ne fonctionnera pas de Sitôt. Les sinistres 
cabotins des Loges, qui ont rédigé le projet, 
se soucient, d'ailleurs, des retraites ouvrières, 
autant que de leur premier maillet. Ils n'ont 
introduit cette disposition, dans la loi, que 
comme un trompe-l'œil ; c'est un 'grossier ap
pât jeté à la masse prolétarienne. 

Donc, si la confiscation est rejetée, ils ne 
prendront pas le deuil. L'essentiel, pour eux, 
était de faire voter l'obligation de l'autorisa
tion législative pour les ordres religieux. C'est 
lait : on peut désormais considérer la loi com-. 
me adoptée. 

Si le Sénat ratifie les votes de la Chambre 
— et il n'y a pas de raisons de croire qu'il en 
sera autrement, alors qu'il y en a beaucoup 
pour peiser qu'il en sera ainsi — c'est la fin, 
en France, des congrégations religieuses. Car 
on ne peut interpréter autrement le vote de 
dispositions qui imposent, aux congrégations, 
comme condition d'existence, l'autorisation 
législative, mais laissent, au gouvernement, le 
droit de les dissoudre par décret. 

En défendant un amendement qui tendait 
au moins à laisser, en cas de dissolution, aux 
ordres religieux le bénéfice du régime de la 
loi, un député du centre, M. Bertrand, adjurait 
la Chambre de s'élever au-dessus des passions 
qui l'agitent L'appel est resté sans écho, et 
la majorité, en repoussant l'amendement, a 
de nouveau, manifesté sa volonté de faire une 
loi, non sur les congrégations, mais contre les 
congrégations, 

H. SARRAZANAS. 

Informations 
L'IMPOT S C R L E R E V E N U 

P.ir. -, 19 mors. — La commission cîc l'impôt sur le 
revenu avait , on le sait , tiécidé d'ajourner l'icxamen 
<lu projet de M. Caillnux, dont c-l'o e*t saisie, ©t de se 
borner à propose*- à la Chambre l'établissement d'un 
impôt d»- statist ique sur le revenu global, à t i tre d'ex-
périerv-e. 

M. Merlou, rapporteur a fait approuver aujour
d'hui par la commission sou rapport e t le t e x t e du 
projet de loi qui en forme la conclusion. 

Le projet maint ient le;; quatre contributions direc
te» et établit*l'impôt de stat ist ique comme impôt de 
•mpnrpr.si tfbn. 

l ' m déclaration nnmu-llo serait imposée au centri-
buuMi' pour la firation de ses revenus. 

L E S A C C I D E N T S D U T R A V A I L 
Paris . 19 mars. — La commission d'assurance et do 

prévoyance sociales a consacré toiHe la séance de mar-
<ii à étudier la question relative au point de départ des 
rentes en on* d'incapacité de travail p e m m n e n t e to 
ta l e ou partielle. 

_ Aprèt, m » longue discussion, e l le a décidé de ne 
rien modifier à 1a loi actuelle , de n? rien préciser, de 
réserver e t d'ajourner toute proposition sur oe point , 
de se refuser absolument à formulor à son é^ard un 
avis quelconque, de laisser la jurisprudonoe"fixer le 
point de départ des rentes . 

L A G U E R R E A L ' E N S E I G N E M E N T L I B R E 

Paris 1» 
mars. — Ce matin, à neuf heures, un con

tours avilit l ieu au minis tère 'de l'instruction publi
que pour l'emploi de rédacteur a l'administration cen
tra le . 

40 candidats avaient demandé à prendre part au 
Wmcours : une vingtaine seulement se présentaient 
oe matin . U n postulant , M. Georges Terrot, nous e n 
a expliqué la raison. 

Outre k a pièces exigibles pour le concours le mi
nistre a réclamé cet te fois une indication relat ive a 
l'établissement dans lequel le candidat avait é té élevé. 
Or, tous ceux qui avaient fait leurs études dans un 
•tablissemtint religieux ont été éliminés. 

LA MORT D E Mme CROIZETTE 
Par i s , 19 mars. — Mme Oroiaette e s t morte ce 

mat in dan? son hôtel de l'avenue des Champs-Etreées 
hôte l o u r t l ? occupait depuis son mariage avec un ri
che banquier. 

E l l e é ta i t née «n 1847 et avait remporté le prix de 
comédie an conservatoire e n 1865. En 1892, «lie re
cueill it tous les lauriers qu'une art iste peut espérer. 
S a soeur a épousé le peintre Carolus Duran. 

I N C I D E N T S A L ' U N I V E R S I T E D E LYON 
Lyon, 1 9 mars. — D e s troubles se sont produits ce 

m a t i n h Lyon, à la sui te de la conférence que M. J , 
Lemaitrr y a donnée dimanche. A la Facul té de droit. 
M. Appleton, profcsseur de droit administrateur, qui 
e s t conseiller municipal socialiste, a é t é bné par ses 

Le président du edmité des étudiants nationalistes 
s'est alors levé e t lui a déclaré qu'après sa conduite de 
dimanche dernier, ses é lèves refusaient de suivre les 
leçons d'un professeur qui avai t ainsi 6»li sa robe. 

M. Appleton a répondu que ses opinions politiques 
étaient libres e t qu'il ne devait compte qu'à sa eons-
oience de 6a conduite à la manifestation Lemai tre . 
L e doyen do l a Facul té e s t intervenu e t aurait , d i t -
on, donné tort à M. Appleton. 

Les étudiants ont escorté le professeur à la sort ie , 
a u nombre de 400, va criant : démission! démission 1 

L E C A S D U C O M M A N D A N T G U I G N E T 
M. le général Socnois , ancien commandant en chef 

du 4e corps, s e joint aux autres généraux pour de
mander, dans une le t tre aussi modérée que ferme, la 
réintégration du commandant Guignet e t d u capi
ta ine Fritsch. 

L E G E N E R A L D E S J E S U I T E S 

Rome, 19 mars. — L e père Martin, général des 
Jésu i te s , serait nommé cardinal dans le prochain con
sistoire. 

U N E E M E U T E A D U B L I N 
Dublin, 19 mars. — U n e grave émeute a éclaté 

sur le passage d u cortège d u lord-maire. D e v a n t l e 
col lège de la Trinité, des étudiants o n t lancé toutes 
sortes de projoctiles : œufs , oranges, cail loux, e t c . 

l ia foule a riposté. Dos r ixes s e sont produites e t la 
police a chargé. L e lord-maire a é t é acclamée par l e 
pwuple. 

M A N I F E S T A T I O N F R A N C O P H I L E 
A LA H A V A N E 

New-York, 19 mai s . — Les dépêches d e Cuba a n 
noncent que l e croiseur français lo c Suchet * ost entré 
hier dans la rade* de la Havane . L'arrivée do ce navire 
de guerre a produit un» grande sensation. 

I l e s t regrettable que l'apparition du drapeau tri
colore dans les eaux cubaines ait été l'ooenoion d'una 
'manifestation contre les Etats -Unis , f n c foule de 
Cubains appartenant à toutes les catVories de la 
société ont crié sur les quais : t V ivo % Fr tnce I A 
bas les Yankees ! > 

On se demande si le gouvernement fsjnîzis n'en--
voie pas le 1 Suchet • pour protéger ses nationaux e n 
cas d'un conflit armé entre les Américainstt- les Cu
bains. 1 

RÉUNION DU CONSEIL DES MINISTRES 
Paris , 19 mars. — Le Conseil des ministres s'.'st 

réuni 00 mat in , à l'Elysée, sou* la présidence de M. 
Loubet . 

Les affaires de Chine 
Le ministre des affaires étrangères a communiqué 

les dépêches qu'il a reçues jusqu'hier soir de Chine 
M. Déla issé a fait observer que oes dépêches ne font 
aucune allusion à un incident qui se serait produit 
à Tien-Tsin. 

La loi twr les Associations 
L e Conseil s'est ensuite occupé du débat sur les 

Associations et des amendements à l'article 13 qui 
doivent ê tre discutés aujourd'hui ; no tamment de 
r."jm>ndement D a n s e t t e et de l 'amendement Beaure-
gard. Tous deux forment des exceptions à la disposi
t ion inscrite au premier paragraphe de cet article qu: 
soumet l'autorisation dos congrégations au r o t e d ' u i e 
loi. L'auiendoment Danse t te porte que les mission
naires pourront ê tre autorisés par décret. L'amen le-
tnent Beauregard porte que les congrégations de 
femmes pourront également êtro autorisées par dé
cret. 

A U T O U R D U C O N S E I L 
t'iiilcricnlio» du gourrrnrmf ni dont la grève de Marseille 

P.iris, 19 mars. — On dit dans les couloirs de la 
Chambre» qu'au Conseil des ministres d'aujourd'h-v, 
sans qu'il en soit quest ion dans les comptes rendus 
officiels, l ' intervention du gouvernement dans la 
grève de Marseille a été longuement agitée . 

M. Waldeck-Rousseau e t M. Milierand ne seraient 
pas d 'acord sur ce point . 

M Waldeck-IloU'ueau, préoccupé de ce l t e inter
vention possible, a consulté , dit-on, ces jours derniers, 
l e Conseil d'Etat. U lui a demandé un avis niJt'.ve sur 
le droit qu'aurait le gouvernement de se mêler diree-
teurent aux événements en cours, en faisant, par 
exemple», charger et décharger les- bateaux par la 
troupe. M. Waldeck-Roussoau estime, qu'il ne s'agit 
plus, à Marseille, d'une grève ordinaire, mais d'un» 
série de grèves intéressant toutes les industries r'e 
la région et menaçant de les ruiner toutes . 

M. Milierand persiste à considérer la grève comme 
ne nécessitant aucune intervention. 

Le Conseil d'Etat a émis un avis formellement op
posé à celui de M. le ministre du commarce. U a dé
cidé que le gouvernement a non seulement '« droit, 
mais le devoir de faire remplacer les grévistes par des 
soldats e t , pour donner plun de force à cet avis, il y 
a inséré un paragraphe déclarant qu'ampliation spé
ciale en serait adressée à M. Milierand. 

On se demande, dans les couloirs, quel'o sui te le 
gouvernement va donner à cette consultation. 

L'AFFAIRE BUFFET-DÉROULÈDE 
Paris , 19 mars. — On a vu, dans la le t tre de M. 

Déroulède, que, d'après lui, l ' intention de ton adver
saire éta i t de ne pas t i i l r . U n de nos confrères s'est 
euiprcs*é de solliciter de M. Pau! de Cassagnac, pre
mier témoin de M. Buffet, quelques éclaircissements 
au sujet de l 'att itude prêtée à son cl ient . 

— L« proeàs-verba! «tù'ul-nt que l'honneur était sauf, 
vu l'impossibilité de dépister la police qui nous cernait, 
était signé de chacune des deu-î parties : nous avions notre 
document sn poche signé des quatre témoins. Cela se pas
sait à quatre heures du matin. Tout était régla. Il n'y 
avait plus à y revenir. C'est alors — mais aJors sec'ement 
— que je crus devoir dire it MM. le docteur DeviUers et 
Maurice Barrés : 

t Maintenant que tout est fini, je vais vous dévoiler les 
motifs pour lesquels nous, avons tant cherché à arranger 
l'affaire et la raison pour laquelle vous devez être tout 
herurrux d'y avoir contribué : 

> M. Buffet m'avait déclaré qu'il tirerait en l'air. 
> L'explication de mon insistance, la voilà. Je-ruis con

vaincu que M Dérouiède me saura gré do loi avoir évité 
uns rencontra dins ces conditions!...» 

Mais je votw le répète — et j'insiste sur ce point — que 
je n'ai parlé dt ce'a que lorsque tout était terminé par 
notre procès-verbal. 
L e d i s c o u r s d e S a i n t - S é b a s t i e n 

e x p l i q u é p a r 31. D c r o u l è d o 
L'envoyé de l 'cEcho de Paris» , à Berne, transmet 

à son journal les déclaration? suivantes de M. Dérou-
lède , qui expliquent le discours de Saint-Sébast ien. 
Le condamné national iste de la haute-cour, insiste 
d'abord sur l'erreur des royalistes c convaincus qu'il 
faisait le jeu du roi». 

C'est ainsi, ajoute-t-il, qu'ils ont essayé de refaire au
jourd'hui, avec le nationalisme, ce qu'ils avaient tenté il 
j s dix ans avec le boulangisme, et aujourd'hui, comme 
alors, je m'y opposerai de toutes mes forces. 

Je troub'e là, je le tais bien, beaucoup de combinaisons 
qui reposent sur cette vague formule : • Alliance anony
me ds tons les mécontents. • Outre qu'elle est condamnée 
par avance, elle perpétue le conflit et sert de prétexte 
au maintien et au renforcement de la pseudo-défense répu-
blicatas. 

I l n ' y a p a s d e t r a î t r e 
Voici , de oet te longue conversation, le passage l e 

plus important, celui où Déroulède prétend q ù l l n'y 
• pas de traître : 

J t n'ai, en effet, reproché à personne de d'avoir trahV 

je n'ai reproché à personne da. n'avoir 
"que les royalistes etf'lenrs dii 

dénoncé ; il faut 
-_.'rrs représentants 

eu chef aient perdu toute esp#pe d'esprit politique pour 
avoir voulu s'accuser eux menais de faits que j t ne leur 
imputais pas. 

Affirmer Qu'on a fait échouer,»» tentative du 23 février 
parce qu'elle était exclusivemsjst républicaine, c'est sim
plement affirmer qu? les royalistes ont combattu en moi 
reur ennemi et non un complice. Ce n'est pas le 83 février 
1839 que las hostilités ont coupnencé entre nous, c'est, 
je vous l'ai dit, dès 1839. 

Je n'en conclus pas qu'ils afent envoyé on émissaire 
pour avoir ce renseignement, nuis j'en conclus que lors
que j'ai eu fait à une tierce peseonne la violents réponse 
que ron sait, et que cette répoa«stst arrivée à leurs dreil-
k s , ils te sont résolus à tout rtfcs pour erapAoher le suc
cès de leur irréconciliable actre^aire. ^ . 

Je reconnais, encore une fois.Jtus c'était leur droit. 
Je n'ai jamais dit que kt tiares personne qui est venus 

à la Ligue des patriotes le 23 février était envoyée par 
M. AndTé Buffet, dwrt i'ignoraU alors Jusqu'à l'existence, 
ni par aucun membre de l'état-major royaliste. J'ai dit, 
eu contraire, que j'avais des rations de croire qne es visi
teur était tout à fait des nôtres'. 

En concluant, M. DBrcrû'.Jèe dit que M. An Ire 
Buffet a fait tourner en confl-t personnel des déclara
tions politiques, et termine ainsi : 

La République parlementaire ne donnera pas d'autres 
fruits que ceux qu'elle a produits depuis trente ans. La 
faute n'est pas aux hommes, nuis à la Constitution, et 
pour en gnérir la France, U faut revenir au principe de la 
souveraineté nationcJe inaliénable et imprescriptible, tel 
qu'il est écrit dans les Droits de l'homme, à l'égalité des 
droits électoraux, à l'éjection directe par le peuple de 
tous ses représentants, le président de la République étant, 
lui aussi, un représentant du peiple. 

RECTIFiû/mON NECESSAIRE 
A la sui te de la correspondance que nous avons 

publiée sous le titre : la t Vérité française», le Vat ican 
et r«Oswerra:ore Romano» , M. l'abbâ Vanneufr i l le 
a é té pris à partie personnellement par la «Vér i té 
franoaiso ». 

I l n'y a pas l ieu de s'ar-êttr aux communications 
peu b ienve i îknte* que ce jotttnal insère au sujet de 
notre porrespçvac'.nnt... M. l'abbé Vannoufvil le a'a 
évicieimjmemt r ien fait pour mériter les bonnes grâ?3S 
de la «Vér i té française». 

Mais à ses «indicat ions» ping on moins aventu
reuses, le collaborateur anonyme de M. A. Roussel 
a ern bon de joindre quelques très courts extraits d'un 
article écrit e n 1894 ; surtout il a jngé expédient d'»a 
tronquer, dans ses parties essentielles, un paragraphe 
significatif. 

Ce procédé ayant é té également utilisé par l e cor
respondant romain de la «Vér i t é française», pour 
p.*ôwenter sous un faux jour un article que l'« Univers » 
a publié sur la dernière encyclique de Léon X U I , 
M. l'abbé VanneufviHe a envoyé, le 12 mars, les rec
tifications suivantes à la « Véri té françaises : 

« Monsieur, 

» Dans la notL-e, assez fantaisiste, qae la « Vérit* fran
çaise » m'a consacrée, le 4 mars dernier, j t trouve quel
ques extraits d'un article que j'ai ps iUé en mai 1894. 

» C'est toujours une méthode ajKftestafcle qne d'jyoler 
trois ou quatre phrases de" leur contexte, et d'étab'ir là-
dessus un jugement quelconque. Le procédé "est plus dé
fectueux encore, quand on se permet ds tronquer, dans 
ses parties ee'sectielles, un texte que l'on présente comme 
caractéristique. 

» Si votre correspondant s'est donné, a es point ds 
vue, des licences extrêmes, vos lecteurs en jujreront. 

» Voici, en effet, ce que l'on me fait dire : 
« La démocratie a pour principe fondamental «l'égalité 

• naturelle» da tous les hommes... Tous les membres ds 
»la société doivent participer au «gouvernement» de la 
» société, dans la mesure même des droits qu'ils ont à 
• sauvegarder (p. 14).» 

> Voici ce que j'avais écrit : 
« La Démocratie a pour principe fondamental l'égalité 

» naturelle de tous les hommes. « Elles ne nie pas les iaé- ' 
» n'alites accidentelles qui distinguent les individus, mais 
» elle affirme qu'à des degré» divers, tous ont les mêmes 
» droits essentiels. Aucun homme ne peut être assujetti 
» à un antre homme. De la subordination, oui ; de l'as-
» servàs.->ement. non t 11 ne faut point qu'aucuns classe 
» d'hommes soit privée de la faculté de défendre ses inté-
» rets dans l'ordre civil comme dans l'ordre économique. » 
» Tous les membres d» la société doivent, par conséquent, 
» pouvoir participer au gouvernement de la société dans 
»la mesure même des dro.is qu'ils ont à sauvegarder. » 

» Votre correspondant a opprimé, dans sa citation, 
tout ce qui pouvait éclairer vos lecteurs sur mou expresse 
adhésion aux principes sociaux de la doctrine catholique. 
L'irwistance avec laquelle je m'arrêtais sur les «ir.'galités 
accidentelles», le soin avec lequel je marquais que les 
« droits essentiels » sont possédés par chacun « à des de-
grès divers», l'explicite rifirination que je formulais de 
la «subordination», et donc de la hiérarchie sociale, «défi
nissaient» l'égalité naturelle, d'une façon conforme à la 
philosophie chrétienne ; — de plu», ces remarques et ces 
réserves donnaient une certaine portée à la restriction nui 
terminait tout le paragraphe : « dans la mesure même des 
droits qu'ils ont à sauvegarder. » 

» Il eût donc été plus loyal de ns point faire subir à ce 
texte une pareille manipulation. Vos lecteurs sont main
tenant à même de juger si l'article incriminé est; coupable 
desiaudac*s dont on tâche de le charger. 

» Chose remarquable, — le même procédé a été em
ployé, mais plus habilement, pour travestir l'article que 
j'ai consacré, dans 1' « Univers », à l'Ercyolique « Graves 
de Communi ». Là, votre ttirrespondant romain s'est 
contenté de tourner court, opportunément, après avoir 
cité "uelques fragments de phrases. Ceux de vos lecteurs 
qui voudraient s'en convaincre n'auraient na'k collation-
ner cet article, inséré dans 1' « Univers > du 2 février, 
avec les « notes romaines » insérées dans la « Vérité 
Franoawe » du 10 février. 

» Libre à vous d'attribuer au Pape une mauvaise plai
santerie, et de condamner les démocrates chrétiens au 
nom de l'Encyclique « Graves d* Commnni » : les démo
crates chrétiens ont manifesté une profonds reconnais
sance pour cet acte du Saint l'ère ; ils y puiseront certai
nement de nouvelles lumières et un courage nouveau pour 
leur apostolat social. Da reste les prescriptions spéciales 
de l'Encyclique récent» les trouveront, soyes-en sur, fina
lement dociles. Plût à Dieu que cet acte de Léon XIII , 
essentiellement destiné à rétablir parmi les catholiques 
l'accord des esprits et des cœurs, fit tomber toutes leurs 
divisions et les rapprochât de nouveau dans l'obéissance 
complète et sincère au Vicaire de Jésus-Christ t 

» Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations. 
s Abbé G. V A S K u m u i . » 

LES AFFAIRES DE CHINE 
F r a n ç a i s c o n t r e A n g l a i s 

GRAVES INCIDEVrS 
Nom soldats aux p W s s s . '— Sanglante 

bagarre. — Arrestation* 

On remarquera que M. l'abbé G. Vanneufvi l lc n'a 
pas jugé à propos, — et avec raison, —» de répon Iro 
à un reproche singulier que M. A . Roussel répéta i t , 
après son correspondant : le rédacteur de la « Démo
cratie chrét ienne» n'aurait pas observé, en 1894, les 
directions spéciales que l'Encyclique « Graves de 
Ooinmuni » vient de formuler, en 1901. E n toute jus
t ice , il suffisait, e n 1894, de s e conformer À la doc
tr ine catholique ; — en 1901 , des prescriptions ex -
trêment ne t tes ont fourni des règles précises, à tous 
les catholiques, pour l'« action populaire chrétienne », 
ou • Démocratie chrét ienne » . Ces ordres du P a p e , 
lumineux comme tous ceux qu'il a donnés en d'au

tres matières, les démocrates chrétiens, comme tons les 
catholiques de bonne volonté , le» •ooewillent avec s im
pl ic i té ; c'est avec une e»n6ass»» emtière qu'ils les exe-
outeront. 

- . • ••• 

INTERVENTION DU MARÉCHAL DE WALDERSÉE 
Londres, 19 mars. — L a s i tuat ion, à Tien-Tsin, s'es» 

encore aggravée. Les journaux anglais annoncent, s a 
effet, ce mat in , qma, lea troupes française* sont dispo
sées à intervenir dans lo conflit soulevé entre les An
glais e t les Russes . Les so ldats français raillent l e s 
Angla is e t ne cachent pas leur désir de les voir hu
milier. Les collisions sont fréquentes e n t r e les hom
me des deux nat ions e t , à chaque instant , peuvent 
trmenor des ineidl.mts très sérieux. 

L e « N P I T York H e r a l d » publie ce mat in , à ce pro
pos, l ' importante dépêche suivante : 

« Tien-Tsin, lundi, 12 h. 50 du soir. — La situation est 
de plus en plus tendue. D'un instant à l'autre, on peut 
redouter un conflit. Les troupes de toutes les nations sont 
sons les aimes. 

» A la station du chemin de fer, la situation reste la 
même, bien que l'état d'esprit des adversaires soit, s'Û est 
possible, encore plus inquiétant qu'auparavant. 

Les troupes françaises prennent part à l'agitation, mul-
gré les efforts faits par leurs officiers pour conserver une 
attitude .neutre. Dans l'après-midi d'hier, plusieurs (Crou
pes de Français ont couru à travers la concession en criant : 
« A bas les Anglais ! » et un grand nombre de bagarres 
se sont produites. Dans plusieurs cas, le sang a coulé. Ln 
effet, les Français portent toujours la baïonnette. 

» Finalement, trois soldats français attaquèrent le 
capitaine Bogier, de l'armée britannique, et l'arrachèrent 
du pousse-pousse dans lequel il était assis. Le capitaine se 
défendit à coups de poings et U avait déjà renversé un des 
assaillants, quand un certain nombre de Sikhs accouru
rent à son secours. 

» Le général Campbell, fit alors sortir toutes ses troanes, 
chassa les Français de la concession anglaise, qu'il fit 
garder par de petits postes avec l'ordre de ne recerair 
aucun soldat français sur le territoire de la concession. 

» Le maréchal de Waldersée, qui était parti en wngé 
pour Kia-Tcheou, a été averti par télégramme et on l'at
tend d'un instant à l'autre, mais on ne peut guère espérer 
qu'il parviendra à résoudre pacifiquement les difficultés. » 

Q n a r a n f e F r a n ç a i s arrêtés 
A R R I V É E DU MARÉCHAL DE W A L D E R S É E 

Londres, 19 mars. — On télégraphie de Tien-Tain 
au « Tira, s » que, à l a su i t e dos graves incidents qui se 
s o n t produite avant-liior sur la conoessian anglaise , 
plus de quarante arrestations o n t é t é opérées parmi 
les so ldats français. 

L e « Times » annonce éga lement que l e comte d e 
Waldcrsec , qui e s t arrivé dans l'après-midi d'hier, 
e s t intervenu, «m sa qualité de commandant e n chef, 
dans le conflit anglo-russe do Tien-Tsin, pour m e t t r e 
fin à l 'at t i tude host i le des troupes de s d e u x pays . 

D'autre part , le correspondant d u « D a i l y I H e -
graph » té légraphie que le général russe Wogack a 
repoussé le compromis qui é ta i t proposé par le comte 
de W s U e m . 

L ' A N X I É T É ES A N G L E T E R R R 
C e t t e nui t , à la Chambre des Communes, l es dé 

putés no cachaient pas leurs appréhensions au s u j e t 
d e la s i tuat ion à Tien-Tsin, mais surtout au s u j e t des 
affaires de Mandchourie. 

Oe mat in , les journaux s'expriment avec uno e x 
trême violence contre la Russ ie , que le « Dai ly Mail • 
accuse d'une «dupl ic i té cyn ique» . Presque tous sont 
d'avis que la s i tuat ion actue l le est à là fois dange
reuse e t humil iante poux l 'Angleterre. 

L'ANGLETERRE CÈDE 
Londres, 19 mars, 3 heures. — Les jour

naux publient la dépêche suivante : 
c Pékin, 19 mars. 

» I>es A n g l a i s ont ret iré l e u r s troupe* 
du g a r a g e contenté de Tien-'JTisin. 

« L'incident est clos relativement aux au-
toritésTocales. > 

Londres, 19 mars, 3 heures 15, soir. —~Le 
conflit anglo-russe de Tien-Tsin n'est pas clos, 
au point de vue diplomatique ; les représen
tants anglais et russes, à Pékin, continuent à 
s'occuper de son règlement, et à correspondre 
avec leurs gouvernements respectifs. 

L E S E F F E C T I F S F R A N Ç A I S 
Pékin , 19 mr.rs. — L'état des négociations permet

tra prochainement une réduction dos effectifs fran
çais. L10* autorités compétentes s'occuperont de o e t t e 
question. U n e dizaine die- mille homrnos environ seront 
rapatriés. 

M. P ichon p - j t i r a pour la France au commence
m e n t d'avril. 

L E S G R È V E S 
A M A R S E I L L E 

Marseille, 19 mars. — 4.000 ouvriers réunis ee ma 
tini à Marseil le ont acclamé la grève générale e t i» 
résistance à outrance. 

A la sortie de la Kourso d u Travail , malgré nne 
pluie bat tante , une colonne s'est formée en rangs 
serrés ; les fcmeme6 éta ient en t ê te avec des drapeaux; 
quelques-unes d'entre elles portaient des en;ants car 
les bras. La manifestat ion s'est rendue à l 'Hôtc i -ae-
Vil ie . où le maire, haranguant du haut d u balcon, 
a invi té les grévistes à garder l e calme, e t a anneoeé 
qu'ayant demandé une entrevue avec le président d a 
Conseil , il allait se rendre à Paris sans retard. 

Les armateurs e t entrepreneurs déclarent impôt-
s ib le de faire de nouvelles concessions depuis, l'accord 
du mois d'août 1900. 

Paris , 19 mars. — M. Fëraud, président de i» 
chambre de commerce de Marseille, a conféré avec 
M. Waltleok-ltoui-.scau, auquel il a donné des ren-
songneements sur la grève de ce t t e vi l le e t fait con
naître les conditions auxquelles les patrons consen
t iraient à entrer e n pourparlers avec les ouvriers. 

A M O N T C E A U - L E S - M I N E S 

Monto&au-lcs-Mines, 19 mars. — A Montceau le» 
patrouilles de socialistes qui circulent jour et na î t 
en tre t i ennent une sorte de petite Terreur, à cause 
des agressions qu'elles se ptrmet tent à l'égard dos 
membres d u syndicat jaune. D e s maison.; sont mar
quées à la craie rouge. Des placards ont été affichés, 
exc i tant les soldats à la révolte. 

E n vertu d'un mandat d'amener décerné par M. 
Canac, procureur de la République à Chalon, la gen
darmerie a arrêté ce matin deux des agresseurs de 
Laforêt , assailli e t blessé samedi, rue de Chalon. 

U n dos individus arrêtés es M » » » R « 7 . I f «ns , 
. é té reconnu par un ouvrier qui aocompigriait L s -
forêt à s a sortie du syndicat n . 2 . R*ty m e avoir 
f r a o p . Laforêt et il a dénonce.comme auteur princi-
na' del'agresaion, un nommé Imnglois, 20 an*. 

Tous deux ont été incarcères à la prison. 
U n e troisième, arrestation est imminente . 
Monteeau-les-Mines, 19 mars. — La réponse d u 

prés ident de la Chambre des Dépotés à la deman 1» 
f d'audi t ion à l a tribune de trois délégués, formulée 
ijmt fc* grévistes de Montceau est arrivée oe îna-tin. 

el le dit en substance qne la loi s'oppose à oe que sat i s 
faction soit donnée à ce t te demande. 
L a Un d e In g r è v e d e S a l n t - M e d a r d - — I n t e r 

v e n t i o n d u m i n i s t r e d e l a g u e r r e 
Saint-Médard-en-Jalles , 19 mars. — L a grève qui 

a failli éclater parmi les ouvriers de poudrerie de 
Saint-Médard, v ient d'être arrêtée à son début par 
un décision du ministre de la guerre. r 

Contrairement aux avis des ingénieurs d u service 
des poudreries, le général André a donné satisfac
t ion aux demandes des ouvriers e n renvoyant la c o n 
tremaître , désigné à sa vindicte . Ce* ae ta ««t t rès 
commenté dans la région. 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
Séance du 19 mars 1901 

Présidence de M. Dcschanel. président La séaoca est 
ouverte à 2 heures 20. 

On adopte deux projets concédant de» décorations sn» 
membres des musions Fourtau-Lamy et Gentil. 

On vote aussi des croix pour les suuveteurs. notamment 
ceux de Carra. 

LA LOI SUR LES ASSOCIATIONS 
L ' A R T I C L E 1 3 

La Chambre reprend la dissuasion du projet de loi re
latif aux associations. 

L'AMENDEMENT PESCHAUD 
M. Pexchaud défend on amendement ainsi cônes : 

« Toutefois les congrégations déjà autorisées avant la pro-
mulgation de la loi seront dispensées de demander l'auto-
riaaiian pour les établissements non autorisés qu'elles 
pourraient gérer au moment de cette promulgation. » 

M. Waidoclt Rousseau dit que plusieurs congrégations 
de femmes vouées à l'assistance ont demandé l'autorisa
tion de fonder des établis-céments. Oes établissements ont 
la personrxdiU; civile. Quant aux établissements non auto
risés, dépendant de congrégations autorisées, ils devront 
être expressément autorisés par décret,suivant le deuxième 
paragraphe de l'article 13. 

Il V a, dans ces établissameots. 20.268 assistés (enfants. 
Vieillards ou medades) ; il leur sera facile de se mettre e s 
règle avec la loi. 

L'orateur repousse l'amendement ; chacun de ces éta
blissements devront être vérinés avant ds profiter du dé
cret d'autorisation. 

M. Peschaud constate qne le président du Conseil n'est 
pas d'accord avec la rapporteur qui a déclaré qu'il ne serait 
pas accordé d'autorisations nouveiles aux congrégation» 
de feemnes. 

Il retire son amsko%nent. 
M. Trouitlot conteste les paroles qui lui sont attri-

L'AMENDEMENT BERRY 
M. Georges Berry demande d'excepter des dispositions 

de l'article 13, les congrégations « dont le patrimoine est 
consacré aux malades, aux infirmes, aux indigents, aux 
orphelins et aux missions françaises à l'étrarurer et qui 
se sont formées avant le 1er janvier 1901. » 

L'orateur rappelle qu'il y a un grand nombre de malades 
et d'indigents assités par des congrégations non autori
sées st dont le sort doit être réglé. 

M. W<ildeck-Rousïtau dit que le principe réclamé par 
M. O. Berry s été écarté sons tons les régimes ; 'des hom
mes qui ont été l'honneur de 1» monarchie, comme Pss-
quier et latine, oat eux-aeêmes proclamé la nécessité de 
i autorisation lérialaUr». 

voix contre. 
[autorisation lérialaUr». 
-L'amendement Berry est repoussé par 

253. 
L'AMENDEMENT 6EAUREGARD 

M Paul Beauregard défend un amendement ainsi con
çu : » à l'égard des congrégations de femmes, l'autorisa
tion sera donnée par décret rendu en conseil d'Etat. » 

L'orateur explique qu'il ne s'agit d'ailleurs que des con
grégations de femmes actuellement existantes. 

M. Ti'ouàMot répond que ces congrégations, même an 
point de vue catholiqne, présentent des dangers et parle 
de la concurrence qu'eUea font au travail libre. 

L'omendaneut est mis aux voix. D y a lien à pointa;?. 
La séance est suspendue à 4 heures 30. Elle est repris 
& a heures 60. 

Le président proclame les résultats du scrutin. L'araen-
docKint BoTMiregaird est repoussé par 274 voix contre 251. 
(Applaudissements i l'extrême gauche). 

L'AMENDEMENT DANSETTE 
M. Dansette développe un amendement ainsi conçu :• 

« Le Gouvernement pourra autoriser, par décret, les con
grégations qui entretiennent des missions à l'étranger, i 
avoir en Fronce les maisons nécessaires i l'entretien de ces 
missions ». 

L'orateur parle des services que rendent les religieux 
dans les pays lointains. Il invoque le témoignage de M. 
Constans et de M. Obaudié, gouverneur de l 'Afr ique 
française et rappelle le mot de Gambette : < L'anticléri
calisme n'est pas un article d'exportation. » 

Le Trépident du Conseil déclare qu'il a toujours rendu 
hommage à nos missionnaiies. Aussi, chaque fois qu'ils 
solliciteront des autorisations, leur demande sera examinée 
dans un santiment de haute bienveillance. Biais la faveur 
oui s'attache à une congrégation ne peut motiver pour 
elle un régime spéoial. 

L';:jmendcsnant Dansette est repoussé par 298 voix con
tée 256. lie deuxième -aragraphe de l'article 13 est 
adopté. 

L'AMENDEMENT BERTRAND 
M Berlraod propose de rédiger ainsi le paragraphe 3 i 

c Le retrait des autorisations aura lieu suivant les mômes 
formes ». 

La loi dit que les congrégations seront autorirées par 
une loi nue chacun de leurs établissements nouveaux devra 
être autorisé per un décret rendu en Conseil d'Etat, enfin 
qu'elles pourront être dissoutes par décret rendu en Con
seil des ministres. Ne sevait-il pas plus juste de décider 
que les autorités qui auront donné l'autorisation seront 
compéientes pour la retirer f II est impossible de donner 
à un ministère le droit d'annuler une loi. 

Le Président du Conseil qualifie l'amendement de dan
gereuse innovation «t en damande le rejet. 

MB ce moment, se produit un violent incident. M Car-
rnrxl ayant crié a M. Bertrand : Mauvais Français I tonte 
la droite se dresse ainsi qu'une nartie- du centre. MM. 
Lasias. Denys CocJiin. Dansette et de Caetellane prennent 
i partie M.Camaud 

L'amendement Bertrand est rertoaissé par 272 voix 
contre 260. Le deuxième paragraphe de l'article 13 est 
adopté par 300 voir contre 257. 

L'AMENDEMENT PRACHE 
L a f r a B Ç - r a a ç o n n c r i e 

M. Fraohe a déposé un amendement tendant a décider 
que les féJérations et tout autre groupement maçonniques 
ne pourront exister sans une autorisation législative et le* 
ateliers sans une autorisation donnée par décret. 

M. l'riche expose que les associations maçonnique* 
jouissent d'une situation privilégiée. Jusqu'à es jour, elle* 
étaient sous le régàrte de U loi de 1848, relative aux so
ciétés secrètes, efces tiennent vraisemblablement i r*«tsr 
sous ce régime. Sous l'empire, e s effet, on leur^e offert 
de s* faire déclarer d'utilité publique, eJss ont refusé. 

La loi actuelle les fait échapper à tonte surveillance et 
à tout contrôle. Il y a, dans notre pays, des société* ooo-
fessioanalleB et dos sociétés religieuses, ailes sont étroite
ment surveillées. Les sociétés maçoniuqnes, n u sont orga
nisées d'une façon occulte, ont un* actwn considérable et 
on va leur donner un* liberté absolue. C est donc on prm-
làge nn'on créerait en leur faveur. 

M Prêche fait ressortir le caractère cosmopolite de la 
Franc JLiçannerie. Les frein es maçons se mettent facile
ment en rapport avec le'rrs collèjrues de totis les pays. 

L'orateur parle alors du Grand-Orient, il explique l'or-
seanisatioo mystérieuse et la hiérarchie des lozes. 

1M séance suspendue à 7 heures 35 est rejprise à 7 h. 55. 
M. Praclie reprend la suite de son discours. Il exposa 

maintenant le bat de la maçonnerie, but à la foi* politique 
et philosophique. Comment le Gouvernement aocorde-t-U 
à cette église fermée nne liberté qu'on attaque chei Isa 
antres ? L'orateur cite nn certain nembre de faits établis
sant la propagande politique faite par les "»«ff»nft 

L'orateur fait alors appel à la coartoisie de U Chambre 
pour renvoyer U discussion.à demain. 

Les socialiste» protestent, ce qui provoque l'inrliç—j i 
tion de la droite et du centre.. MM. Walter et Breton, jte-j 
tamment, sont d'une violence telle qne les radicasK a»*-, 
mes les apostrophent st qae M. Waldeck Rosssesa daoac 
des marçiuej d'irritation. 


